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Exception handicap pour l'édition adaptée [1]

Décret n° 2017-253 du 27 février 2017 relatif à l'exception au droit d'auteur, aux droits voisins et au
droit des producteurs de bases de données en faveur de personnes atteintes d'un handicap [2]
Journal officiel lois et décrets, n° 0050 du 28 février 2017
Ce décret précise les modalités d'établissement de la liste des personnes morales et des
établissements qui seront habilités par le ministre chargé de la culture et le ministre chargé des
personnes handicapées à concevoir, réaliser ou communiquer des documents adaptés en vue de
leur consultation par des personnes atteintes d'un handicap. Il fixe les critères de désignation de ces
organismes en distinguant selon que ceux-ci sont ou non agréés en vue d'avoir accès aux fichiers
numériques des éditeurs et sont ou non autorisés à recevoir et mettre des documents adaptés à la
disposition d'un organisme établi dans un autre Etat. Il prévoit les modalités selon lesquelles la
Bibliothèque nationale de France organise son activité d'organisme dépositaire des fichiers
numériques des éditeurs et des documents adaptés sous forme numérique par les organismes
habilités et précise les caractéristiques des livres scolaires dont les fichiers numériques font l'objet
d'un dépôt obligatoire auprès de la Bibliothèque nationale de France.

     

Liens
[1] https://inshea.fr/fr/content/exception-handicap-pour-l%C3%A9dition-adapt%C3%A9e
[2] http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034097575&amp;dateTexte
=&amp;categorieLien=id
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